
Ville d'Athis-Mons 

AVIS 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

MERCREDI 27 AOUT 2014 à 20H30 
SALLE CURIE 

ORDRE DU JOUR -

Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 25 juin 2014, 

Décisions prises par le Maire en vertu de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Locales, 

3 - DOMAINE ET PATRIMOINE 

3.1 ACOUISITIONS, 

3.1.1 Autorisation donnée à Madame le Maire d'acquérir le local administratif de la CPAM de 
l'Essonne sis 3 avenue Aristide Briand 

4 - FONCTION PUBLIQUE 

4.2 PERSONNELS CONTRACTUELS, 

4 .2. 1 Création d'un poste de directeur chargé de 1 'Etat-Civil, de I' Accueil, des Sports, de la Jeunesse et 
de la Vie Associative, 

4.2.2 Création d' un poste de directeur chargé de la coordination des services techniques, 

7 - FINANCES LOCALES 

7.1 DECISIONS BUDGETAIRES, 

7. 1. l Remboursement des frais de justice recouvrés par la Ville dans le cadre du contentieux l'opposant 
aux Consorts Besse et Moulard. 

Fait à Athis-Mons, le 18 août 2014. 

Mairie d' Alhis-Mons 
Place du Général de Gaulle - 91205 Athis-Mons Cedex 
Tél. : 0 1 69 54 54 54 - Fax. : 0 1 69 54 54 99 - Mail : mme_le _mairel@mairie-athis-mons.fr 


